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Iqony Wind France S.A.S., qui sommes nous ?
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Société de projet : Ferme Eolienne de Lucy SAS

Iqony Wind France SAS

100%
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Acquisition
Développement 

Planification
Conception 

Construction

Exploitation

Optimisation
Maintenance

Entretien

Démantèlement

Repowering

Un seul et même interlocuteur tout au long de votre projet éolien
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Iqony Energies possède une forte expertise tout au long de la chaîne de valeur
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Présentation du 

porteur du projet

Caractéristiques 
principales du 
projet



Objectif du projet

Lôobjectif du projet est la construction dôun parc 

éolien terrestre composé de 3 aérogénérateurs sur 

la commune de Ribemont (02), permettant la 

production dôenviron 41 869 MWh dô®lectricit® 

renouvelable chaque année

ÅSoit, env. 8 610 foyers alimentés/an

ÅSoit, env. 10 460 tonnes de CO2 évités/an 
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ÅLe projet sôinscrit dans le cadre des plans-programmes suivants :

ÅStratégie nationale bas-carbone

ÅProgrammation pluriannuelle de l'énergie (objectif de 33,2 GW dô®olien terrestre install® fin 2028)

ÅLoi dôacc®l®ration de la production dô®nergies renouvelables (loi APER)

ÅProjet de loi sur lôindustrie verte

ÅSchéma régional d'aménagement, de développement durable et d'égalité des territoires (SRADDET)

Au 31.12.2023, les capacit®s ®oliennes terrestres install®es sô®levaient ¨ 

21,8 GW, en deçà de la trajectoire prévue par la PPE)



Historique du projet
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Pré-études et 
sécurisation 

foncière

Å2017 : 1er contact avec le 
Maire de la commune de 
Ribemont

Å2021 : délibération de la 
commune, favorable au 
projet

Å2019 ï2024 : échanges 
avec les propriétaires 
fonciers et exploitants 
agricoles

Développement 
et dossier DDAE

Å2021 : démarrage des 
études et investigations pour 
lôanalyse de lô®tat initial

Å2023 : fin de lôanalyse de 
lô®tat initial + analyse de 
variantes

Å2024 : d®marrage de lô®tude 
dôimpacts + autres pi¯ces du 
DDAE

Å05.2024 : comité de projet

Å2024 ï2025 : réunions 
dôinformation publiques ¨ 
destination des riverains

Å09.2024 : dépôt du DDAE

Instruction du 
DDAE

Å2025 : avis MRAE, DREAL + 
demande de compléments

Å2026 : enquête publique

Å2027 : décision

Construction et 
mise en service

ÅParticipation aux appels 
dôoffres

ÅDemande de raccordement

ÅFinancement du projet

ÅConstruction

Å2029 : Mise en service

Iqony Energies (anciennement Steag New Energies) est pr®sent dans le d®partement de lôAisne depuis 2014

Réunion du comité de projet ïCaractéristiques principales du projet

Pour plus dôinformations sur les d®marches de 

concertation, se référer à la page internet du projet : 

https://wind.iqony.energy/fr/projets/ferme-eolienne-de-lucy

https://wind.iqony.energy/fr/projets/ferme-eolienne-de-lucy


Localisation de la Zone dôImplantation Potentielle (ZIP) du projet
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Zone du projet
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Caractéristiques principales du projet
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Le projet en quelques chiffres

Nombre dô®oliennes 3

Puissance installée 17,1 MW

Production annuelle estimée 41 869 MWh/an*

Co¾ts dôinvestissements pr®visionnelsEnv. 22,3 Mú

Poste source envisagé Beautor 2

Caractéristiques des aérogénérateurs

Type dô®oliennes envisag®es*Nordex N149-5,7

Hauteur maximale (en bout de pale) 180m

Longueur des pales 74,5m

Hauteur du mat 105m

Puissance unitaire 5,7 MW

Retombées économiques

Retombées fiscales pour la 

commune dôimplantation
Env. 36 000 ú/an

Retombées fiscales pour la 

communauté de communes
Env. 106 000 ú/an

Retombées économiques pour la 

commune via des conventions
Env. 60 000 ú/an

Possibles retombées via la loi APER (en 

attente de d®cret dôapplication)

Fonds à destination de la transition écologique
Env. 290 000 ú

* Soit, la consommation ®lectrique dôenv. 8 610 foyers 
(Source CRE, 4 862 kWh/an/foyer en moyenne en 2021)
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* A noter : le mod¯le pr®cis dô®olienne 
nôest pas connu ¨ ce stade du projet. Il 

sôagit des dimensions maximum 

considérées dans le dossier de demande 
dôautorisation.



Plan de masse du projet et aménagements prévus
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Surfaces créées pour le projet en m²

Permanentes Temporaires

Chemins 5 645 3 391

Plate-

formes
5 541 14 163

Total 11 186 17 554

A noter : à ce stade du 

projet, les aménagements 

prévus (notamment pour la 

phase de construction) ne 

sont pas encore définitifs.

D12

Villers-le-Sec



Tracé de raccordement envisagé
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ÅLe choix du poste source et 

du tracé de raccordement 

incombe au gestionnaire de 

réseau (Enedis)

ÅLe raccordement longera les 

routes

ÅLe poste source le plus 

proche est « Beautor 2 », un 

poste source encore à créer 

et situé sur la commune de 

Villers-le-Sec

ÅEnv. 2km seulement de 

lô®olienne E03
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Références cadastrales
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Présentation du 

porteur du projet

Choix du site, 
analyse des 
variantes et 
implantation finale



Choix du site

ÅLe site est compris dans un secteur favorable au 

d®veloppement de lô®olien de lôancien Sch®ma 

Régional Eolien (SRE). Il se situe également dans 

une zone à moindre enjeux de la cartographie 

nationale EnR.

ÅPar ailleurs :

ÅAucune contrainte ou servitude r®dhibitoire nôest 

présente (par ex : aéronautique ou radioélectrique) ;

ÅLe potentiel éolien est bon ;

ÅPossibilité de se raccorder au réseau électrique ;

ÅAbsence de zonages réglementaires naturalistes de 

type Natura 2000 ou ZNIEFF ;

ÅRespect des distances réglementaires aux zones 

habit®es et respect des documents dôurbanisme ;

ÅTopographie adaptée à l'installation d'un parc éolien.
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A noter : il est prévu que le site du projet soit inscrit dans les zones 

dôacc®l®ration pour le d®veloppement des ®nergies renouvelables 



Synth¯se des enjeux ¨ proximit® du site dôimplantation
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ÅPas de contraintes 

aéronautiques ou 

radioélectriques civiles ou 

militaires

ÅEn dehors des zonages 

environnementaux protégés

ÅDistance aux habitations 

supérieure aux 500m 

réglementaires

ÅPas de servitudes 

techniques

ÅConduite dôune ®tude 

hydrogéologique en raison 

de la proximité avec un 

captage AEP



Analyse comparative des variantes vis-à-vis des enjeux principaux
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Variante 4 éoliennes Variante 3 éoliennes Sud Variante 3 éoliennes Nord

Production dô®lectricit® 

renouvelable
55 513 MWh/an (++) 42 478 MWh/an 42 458 MWh/an

Economies CO2
Env. 13 870 t/an (considérant le bilan carbone 

du mix électrique européen) (++)

Env. 10 615 t/an (considérant le bilan carbone 

du mix électrique européen)

Env. 10 610 t/an (considérant le bilan carbone 

du mix électrique européen)

Emprise du projet
Emprise du projet plus importante 

(surfaces ¨ am®nager, chemins dôacc¯s 

etc.)

R®duction de lôemprise du projet, 
r®duction des chemins dôacc¯s ¨ cr®er 

(++)

R®duction de lôemprise du projet, 
r®duction des chemins dôacc¯s ¨ cr®er 

(++)

Paysage
Géométrie globale moins lisible
Plus grand angle dôoccupation

Géométrie globale lisible
Angle dôoccupation inf®rieure + 

disposition dans lôaxe de parcs existants 

(++)

Géométrie globale lisible
Angle dôoccupation inf®rieure

Ecologie Respect des préconisations écologiques
Deux éoliennes à une distance inférieure 
¨ 200m en bout de pale dôune haie

Respect des préconisations écologiques 
/ moins dôimpacts globaux avec 3 

éoliennes au lieu de 4 (++)

Captage AEP Hors périmètre de protection éloigné (++)
Une éolienne en bordure du périmètre 

de protection éloigné
Une éolienne en bordure du périmètre 

de protection éloigné

Distance aux habitations Habitation la plus proche à env. 852 m Habitation la plus proche à 1 018 m (++) Habitation la plus proche à 819 m

Le choix de la variante finale représente le meilleur équilibre entre les différents aspects environnementaux à considérer (t ravail itératif)

Classification des variantes entre elles
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Le plus favorable Le moins favorable Rédhibitoire



Analyse des variantes : variante 4 éoliennes
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Variante 4 éoliennes

Production 

dô®lectricit® 

renouvelable

55 513 MWh/an (++)

Economies 

CO2
Env. 13 870 t/an (++)

Emprise du 

projet

Emprise du projet plus 

importante (surfaces à 

aménager, chemins 

dôacc¯s etc.)

Paysage

Géométrie globale 

moins lisible

Plus grand angle 

dôoccupation

Ecologie

Respect des 

préconisations 

écologiques

Captage AEP
Hors périmètre de 

protection éloigné (++)

Distance aux 

habitations

Habitation la plus 

proche à env. 852 m



Analyse des variantes : variante 3 éoliennes au sud de la ZIP

20 Réunion du comité de projet ïChoix du site, variantes, implantation finale

Variante 3 éoliennes 

Sud

Production 

dô®lectricit® 

renouvelable

42 478 MWh/an

Economies 

CO2

Env. 10 615 t/an

Emprise du 

projet

R®duction de lôemprise 

du projet, réduction des 

chemins dôacc¯s ¨ cr®er 

(++)

Paysage

Géométrie globale lisible

Angle dôoccupation 

inférieure + disposition 

dans lôaxe de parcs 

existants (++)

Ecologie

Deux éoliennes à une 

distance inférieure à 

200m en bout de pale 

dôune haie

Captage AEP

Une éolienne en bordure 

du périmètre de 

protection éloigné

Distance aux 

habitations

Habitation la plus proche 

à 1 018 m (++)



Analyse des variantes : variante 3 éoliennes au nord de la ZIP
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Variante 3 éoliennes 

Nord

Production 

dô®lectricit® 

renouvelable

42 458 MWh/an

Economies 

CO2

Env. 10 610 t/an

Emprise du 

projet

R®duction de lôemprise 

du projet, réduction des 

chemins dôacc¯s ¨ cr®er 

(++)

Paysage

Géométrie globale lisible

Angle dôoccupation 

inférieure

Ecologie

Respect des 

préconisations 

écologiques / moins 

dôimpacts globaux avec 

3 éoliennes au lieu de 4 

(++)

Captage 

AEP

Une éolienne en bordure 

du périmètre de 

protection éloigné

Distance aux 

habitations

Habitation la plus proche 

à 819 m



Analyse des variantes : implantation finale
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ÅChoix volontaire dôune 

variante avec seulement 3 

éoliennes afin de réduire 

lôemprise du projet et donc 

les impacts

ÅVariante avec éoliennes à 

min. 819 m des 

habitations les plus 

proches

ÅMeilleure variante dôun 

point de vue écologique 

(notamment distance vis-

à-vis des boisements et 

haies)

ÅDôun point de vue 

paysager, géométrie 

lisible et cohérente limitant 

lôangle dôoccupation

ÅProjet viable malgré la 

réduction de la production 

renouvelable et des 

économies carbones
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Milieu humain
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Impact sonore

Premières habitations autour du site supérieures à 819 m, 

significativement au-delà des 500 m réglementaires.

Respect de la réglementation et émergences inférieures à 

3dB(A) même lorsque le bruit ambiant est inférieur à 35 

dB(A).

Mod¯le dô®oliennes avec serrations pour toutes les machines, 

pour limiter les émissions sonores. Bridage des éoliennes par 

vent de nord-est de 6 m/s, en période nocturne.

Impact du balisage nocturne

Le balisage des parcs éoliens est 

une obligation réglementaire en 

lien avec la sécurité aérienne.

Mesures de réduction possibles : 

synchronisation au niveau national, 

r®duction de lô®clairage nocturne 

pour E2, balisage circonstancié.

Les ombres portées

La durée annuelle moyenne 

dôexposition aux ombres sera 

inférieure à 30 heures pour tous 

les points calculés. Ą Lôimpact 

brut sera nul à faible selon les 

habitations, leur distance au 

projet et les écrans végétaux 

existants.

Synth¯se des r®sultats de lô®tude acoustique prenant en compte : la provenance du vent (nord-est et sud-ouest), sa vitesse et 

la période jour ou nuit



Milieu naturel
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Avifaune

Impacts modérés pour le Faucon crécerelle (période 

postnuptiale).

Atteinte ¨ lô®tat de conservation faible ¨ mod®r®e pour le Busard 

des roseaux.

Après application des mesures de réduction (réduction de 

lôattractivit® des abords des ®oliennes), les impacts résiduels à 

lôencontre de lôavifaune sont consid®r®s comme non 

significatifs en phase dôexploitation du parc ®olien.

Flore, habitats et zones humides

ZIP est très largement occupée par les grandes cultures, traitées 

avec des produits phytosanitaires et ne présentant pas 

dôesp¯ces messicoles patrimoniales.

Enjeux mod®r®s au sein de lôAEI sont le fait des haies 

arbustives, habitats remplissant le rôle de corridors écologiques.

Les mesures de r®duction mises en îuvre (distance aux 

boisements et haies notamment) permettent dôaboutir ¨ des 

impacts résiduels non significatifs concernant la flore et les 

habitats.

Chiroptères

Diversité modérée à forte avec 8 espèces identifiées avec certitude, 

parmi lesquelles 6 espèces sont patrimoniales.

Enjeux supérieurs en période de mise bas et des transits automnaux au 

niveau des haies ainsi que jusquô¨ 50 m¯tres de celles-ci. Sur le reste du 

site, les enjeux sont mod®r®s car lôactivit® diminue en sô®loignant.

Lôatteinte ¨ lô®tat de conservation des populations de la Noctule 

commune est jugée modérée tandis que ce même impact est faible à 

modéré pour la Noctule de Leisler et la Pipistrelle commune.

La mise en place dôun bridage de toutes les ®oliennes entre mars et 

octobre permettra de réduire les impacts de collisions et de 

barotraumatisme et dôapporter une protection optimale des chiropt¯res 

enregistrés.

Après application de ces mesures de réduction, les impacts 

r®siduels ¨ lôencontre des chiropt¯res sont consid®r®s comme non 

significatifs en phase dôexploitation du parc.


